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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHÔNE

Direction Interdépartementale des Routes Méditerranée

ARRÊTE

portant déclassement d’un délaissé de l’Autoroute A51 sur la commune d’AIX EN PROVENCE
dans le département des Bouches Du Rhône

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches du Rhône

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet coordonnateur des itinéraires routiers

VU  le code de la voirie routière modifié, en application des articles L 123-1 à L 123-2 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, en application des articles L 2141-
1à L2141-3 ;

VU le plan joint à l’arrêté ;

CONSIDERANT
d’une part que la section aux abords de l’Autoroute A51 sur la commune LES MILLES pays
d'AIX  telle que mentionnée au plan annexé au présent arrêté ne présente plus d’utilité pour
le réseau routier national, n’est pas affectée à la circulation sur ce réseau et n’en constitue
plus une dépendance ;

ARRETE     :

Article 1     : Le délaissé de l’Autoroute A51, sur la commune LES MILLES pays  d'AIX dans le
département des Bouches Du Rhône, tel que décrit au plan annexé au présent arrêté est déclassé du
domaine public de l’État.

Article 2     : Le terrain ainsi déclassé, sera remis aux services de France Domaine du département des
Bouches Du Rhône aux fins d’aliénation.

Article 3     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur Le
Directeur Interdépartemental des Routes Méditerranée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Bouches du Rhône.

Fait à Marseille, le 20 novembre 2015
Pour le Préfet
et par délégation le secrétaire général
SIGNE
David COSTE

Direction interdépartementale des routes Méditerranée - 13-2015-11-20-005 - ARRÊTE portant déclassement d’un délaissé de l’A... 8



Préfecture des Bouches-du-rhone 

13-2015-11-23-009

Arrêté "Récompense pour acte de courage et de

dévouement"

Préfecture des Bouches-du-rhone  - 13-2015-11-23-009 - Arrêté "Récompense pour acte de courage et de dévouement" 9



 
PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 
 

ARRÊTE 
 

« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

Le préfet de police des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU ; le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte 
de courage et de dévouement ; 
 

VU ; le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 
la distinction susvisée ; 
 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1  
 

La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux 
fonctionnaires de police de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches-
du-Rhône dont les noms suivent : 
 

M. BOURGET Sébastien, gardien de la paix 
M. HARAKATI Mehdy, gardien de la paix 
M. SOUR Didene, gardien de la paix 
 

ARTICLE 2  
 

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 

Fait à Marseille, le 23 novembre 2015 
 

Le préfet de police, 
 
 
 
 

signé : Laurent NUÑEZ    signé : Stéphane BOUILLON 
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ARRÊTE

Article 1 - La commune de Carry le Rouet est mise en demeure de régulariser sa situation administrative en déposant
auprès du service Mer Eau Environnement de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer dans un délai de
trois mois à compter de la notification du présent arrêté, l'ordre de service engageant la réalisation d'une étude d’impact
relative au projet de mise en sécurité du mur de soutènement de l’anse de la Tuilière sur la commune de Carry le Rouet et
dont le contenu est défini par l’article R.122-5 du code de l’environnement. Cette pièce viendra compléter le dossier de
demande de concession d’utilisation du Domaine Public Maritime déposé le 18 septembre 2015.

La commune de Carry le Rouet est informée que :

- le dépôt du dossier susvisé n’implique pas la délivrance certaine, par l’autorité administrative, de l’autorisation, de la
déclaration, de la concession. Celle-ci statuera sur les demandes présentées après instruction administrative;

- le dépôt d’un dossier de demande de remise en état des lieux peut donner lieu à des prescriptions particulières arrêtées
par l’autorité administrative, selon les incidences du projet de remise en état des lieux proposé ;

- la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l’obtention effective de l’autorisation, de la
déclaration, de la concession, soit de la remise effective des lieux en l’état.

Article 2 - Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au même
article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, la commune de Carry le Rouet, s’expose,
conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement et aux articles L.2122-1, L.2132-2 et L.2132-3 du code
général de la propriété des personnes publiques, à une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées
au II de l'article L.171-8 du code de l’environnement et au code général de la propriété des personnes publiques, ainsi que
la suppression de l’ouvrage avec la remise en état des lieux.

Article 3 - La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois.
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Article 4 - le présent arrêté sera notifié à la commune de Carry le Rouet et sera publié aux recueils des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5 - Exécution

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture

- Monsieur le Sous Préfet d’Istres

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône

et toute autorité de police et de gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

signé

David COSTE
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